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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4 BIS, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport présentant des pistes de réforme du modèle de rémunération des infirmiers 
en pratique avancée pour garantir l'attractivité du métier.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, nous proposons de repenser les modes de rémunération des infirmiers en 
pratique avancée pour assurer une meilleure attractivité et favoriser un meilleur déploiement.

En effet, les infirmiers et infirmières de pratique avancée font partie de la classe des auxiliaires 
médicaux rémunérés sur la même base que les grilles d’Infirmiers diplomés d'État spécialisés. Pour 
les IPA hospitaliers, la rémunération n'est ni à la hauteur de l’implication des professionnels et de 
leur niveau de qualification , notamment du fait de l’absence de régime indemnitaire : c'est inédit 
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pour un diplôme bac+5.
Une montée en charge de l'autonomie et de la responsabilité des IPA ne peut sans faire sans garantir 
une valorisation de leur rémunération : l'ensemble des infirmiers de notre pays, qu'ils soient 
diplomés d'État, spécialisés, en pratique avancée, ne sont pas assez rémunérés. Un statut ne paye 
pas le loyer !

Dans son rapport sur les trajectoires pour de nouveaux partages de compétences entre 
professionnels de santé, l'Inspection générale des affaires sociales (Igas) préconisait de revoir la 
rémunération des infirmiers en pratique avancée qu’elle juge insuffisante, aussi bien en ville qu’à 
l’hôpital : dans les projections de la CNAM, la rémunération devait ainsi se situer autour de 3 300 
euros net pas mois. Or, en réalité, ce revenu prévisionnel est très éloigné « des 1 000 euros net qui 
nous ont été cités lors des auditions de professionnels », alerte l’IGAS.

Réformer le modèle de rémunération des IPA est un impératif de survie économique pour la 
pratique avancée. Un rapport doit être remis au parlement, évaluant, selon les préconisations de 
l'IGAS, les possibilités d'une augmentation du forfait de suivi, d’une rémunération sur objectifs de 
santé publique (ROSP) notamment sur les critères de suivi des pathologies chroniques, prévention 
et efficience des prescriptions tels que définis pour les médecins, d'une cotation hors versement 
forfaitaire pour permettre la facturation des déplacements et assurer une modalité de traçabilité de 
l’activité, notamment pour dénombrer les consultations et permettre une évaluation des besoins de 
suivi, d'une révision des conditions d’octroi du forfait installation, de supprimer la condition du 
nombre de patients la deuxième année. Pour les IPA en secteur hospitalier, il est urgent d'évaluer la 
création d'un régime indemnitaire, avec un objectif d’harmonisation pour l’ensemble des auxiliaires 
médicaux de grade master."


